
l'a:p:probation de cet àcco:::-d par le Gouve:!."nement des Etats-Unis.

l-lashington.

CONSEIL
DE SECURITE

s'étant conformé aux prescriptionsconatitutionnelles, a approuvé

Département fr'Etat,

Pièce join~e : Instrument d'approbation.

L'instrulll3nt d'approbation de cet a~cord)?ar le Gouvernement des

Et~ts-Unis d'Anlérique est joint à la présente. Les dispositions

de l'arSiclé 16 de l'accord. de tutelle étant ainsi appliquées,

l'a:::cord est considéré COIIlII!e ent!'ant en"viBUeur à d,ater de cé jour.

la connaissance du Conseil de sécurité, du Conseil de tutelle EJt.

de l'Assemblée gén61'ale que le Gouvernement des Etats-Unis,

"Le Secrétaire d'Etat présente ses compliments au Secrétaire

3énéral des Nations Unies et a l'honneur de le prier de porter à

le 23 juillet 1947

l'a.ccord de tutelle :pour le :territoire sous tutelle des fles du

?acifique, approuvé par le Conaeil de sécurité le 2 avril 1947.

Le Président des Etats-Unis a annoncé, le l~ juillet 1947,

NOTE DU SECRÈTAIBE D'ETAT DES ETATS-UNIS AU SECRET.AIRE GEl{ERAL
EN DATE DU 23 JUILLET 1947, CONQJ!:RNANT L'APPROBATION,DE L'ACCORD
DE TUTELI..E POUR LE TERRtTOIEE SOUS TU'l'EL!E DES ILES DU PACIFIQUE

1

SECURITY
COUNCIL

«;'~. ••
;;'

liL Digitized by Dag Hammarskjöld Library



Nous, !fA.rr;r S Tru.~, Président des Etats.Unis d'Amérique, en vertu

des .y.o'a,'oi:;.'s ,qui nCUi3 son'~ cop,férés rar la résolution COIml!!11le du Congrès

des E'œ.ts<>Unis d'Amériquè adoIitée le 8 juillet 1947 (Loi 204 du 80ma.
Congrès) aIlprcuvons J.l8.r les présentes" au-nom du Qouvernement des

"
Etats-Unis d'Amérique, llaccord de tutelle pour.le territoiro sous

tutelle des Ilêa du Pacifique que le C.anseil de sécur1té des Nations Unies

a approuvé le 2 avril 1947.

Fait à Washington, ce dix-huitième da Juillet de l'an 1947.

SignËS : Harry Tn:1tan
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